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Communiqué aux agents du CD64. 
 

 

L’intersyndicale CFDT, CGT, SUD et UNSA reçue par la direction générale : le 

dialogue s’ouvre, la mobilisation continue. 
 
Le mercredi 12 mars, l’intersyndicale CFDT, CGT, SUD et UNSA a rencontré le DGS et le DRH du 
Conseil départemental lors d’une commission de travail, marquant le lancement des négociations 
sur l’ensemble des revendications portées par les agents. 
 
Nous avons affirmé, avec détermination, notre position sur chaque point. Les agents ont déjà 
durement subi les restrictions budgétaires imposées par l’État et le Département : non-versement 
du CIA, blocage de l’évolution de l’IFSE, gel du point d’indice, absence de GIPA, indemnisation des 
congés maladie réduite à 90 %, etc. Des mesures qui génèrent des économies pour la collectivité, 
mais qui amputent sérieusement le pouvoir d’achat des agents. 
 
Dans un esprit constructif, l’intersyndicale a accepté d’engager le dialogue social, à condition que 
celui-ci vise à améliorer les pratiques et les organisations, en tenant compte des arbitrages 
politiques à venir et des conditions de travail des agents. Nous avons exigé une vision claire sur les 
réorganisations en cours et à venir, ainsi que sur les mobilités contraintes qu’elles impliquent. 
Nous avons également demandé que les dossiers en attente (postes vacants non remplacés, assistants 

familiaux, risques psychosociaux, absentéisme, direction du patrimoine, situation des ATTE et des agents 

volants...) soient rapidement traités et qu’un état des lieux des suppressions et gel de postes déjà 
réalisés soit mené, en lien avec la charge de travail en augmentation. 
 
En revanche, nous avons unanimement et fermement rejeté toute fermeture de sites ainsi que 

la refonte du règlement des frais de déplacement et de mission. Ces mesures nuiraient 

gravement à l’organisation des services et à la cohésion des équipes.  

 

En effet, l’administration maintient toujours sa volonté d’engager l’ouverture de discussions sur 

les frais de déplacement et de mission et ne se prononce toujours pas clairement sur les 

fermetures d’antennes annoncées aux agents. 

 

Restons mobilisés pour défendre le service public et les agents qui le font vivre ! 

 

Pau, le 17 mars 2025, 


